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Compte	rendu	de	
l’Assemblée	Générale	de	la	FNPLCK	

08 mars 2024 à Millau 
 
 
AG animée par Gilles (Président de la FNPLCK), Jeanne (Trésorière adjointe), Samuela 
(Membre du CA) 
 
 
 
 

20 structures présentes : 
Les Argonautes – Gilles Garros 
Canoë Safaraid – Yoann Herteuvent 
Loire Kayak – David Van Cronenburg 
Aventure Plein Air – Philippe Colomy 
Canoë Rapido – Marianne et Jeanne Nicollet!
Kayak Hérault – Xavier Binet 
Canoë Gorges du Tarn – Samuela Moro 
Kayapuna – Emmanuel Rodriguez 
Canoë Borg – Jordan Borg 
Les Pieds dans l’Eau – Elsa et Bruno Coursière 
 

 
Granhota – Ludovic Daviau et Mathieu Bain 
Kayak Vert Sorgue – Jason Peroni 
Canoë Au moulin de la Malène – Muriel et Jean Simon 
Reals Canoë Kayak – Olivier Bachelot 
Canoë Tarassac – Sylvain Cathala 
Canoë Aigue Vive – Audrey Panafieu 
Verdon Canoë – Matthias Lacroix 
Locanoë – Erika Bosc 
ELSA – Sylvain Lietout 
Eaurizon – Didier Astre 
 

25 structures représentées : 
Canoë Drôme – Pierre Capiez 
Canoë Détente – Benoît Lassignardie 
Nature Escapade – Benoît Puga 
Ruoms Bateaux – Olivier Perrin 
Canoë L’Esquimaude – Baptiste Bolomier 
Eyrieux Sport – Mickael Rourin 
Évasion Canoë – Manuel Scheuer 
Acqua Bateaux – Jérôme Barrancos 
Canoepte – Fabienne Desheulles 
Varec’h Kayak – Axel Fenouillère 
Canoë le Tourbillon – Rémy Grillet 
Kayak Vert Gardon – Benjamin Armand 
Aigue Vive – Sébastien Papillault 
 

 
Canoës Service – Jean-Pierre Monteix 
Base nautique de la petite mer – Ugo Magnani 
Balazuc Loisirs – Céline Thibon 
L’Arche de Noé – Christophe Ferrier 
Rivière et Nature – Élisabeth Peschier 
Alain Bateaux – Frédéric Vidal 
Aventures Canoë – Vincent Gautier 
Cèze Canoës – Fanny Escapoulade 
Cap 07 Canoë – Michèle Raphanel 
Périgord Aventure Loisirs – Christophe Maignel 
Canoë Roquebrun – Philippe Gonzales 
Azur Canoës – Patrick Bourdeau 
 

6 structures excusées : 
Locacano Sport – Domnique Mouysset 
Canoë Evasion – Stéphanie Tagu 
Canoë 2000 – David Montialoux 
Compagnie de Canoë de Chassezac – Philippe Crouzet 
Canoës sans frontière – Sébastien Gerodou 
Périgord Loisirs Sportifs – Pascal Souria 



	

6,	rue	Jean	Ribot	–	34	150	Aniane	
contact@fnplck.fr 

http://www.fnplck.fr 
	

 
Bilan moral 
 
- Adhésions 2023, voir pièce jointe 
Encore une belle mobilisation des adhérents en 2023 avec 164 adhérents contre 165 en 2022. 
Recettes adhésions 2023 : 49 100 € contre 50 625 € en 2022. 
Parmi les nouveaux adhérents se trouvent beaucoup de loueurs de petite taille, preuve que la 
fédération apporte un soutien et des documents cruciaux pour l’installation. 
 
- Les réalisations en 2023 : 
Sècheresse, la situation de sècheresse a engendré plusieurs projets d’arrêtés pour lesquels la 
FNPLCK a mobilisé ses adhérents en leur demandant de répondre aux concertations publiques. 
Elle a mis à disposition un communiqué de presse sur la navigabilité sur lequel les loueurs 
pouvaient s’appuyer pour communiquer auprès de leurs médias et élus locaux. Elle a également 
été auditionnée par des députés de l’Assemblée Nationale au sujet de la consommation d’eau. 
Cela lui a permis de mettre en avant la non consommation d’eau (ou alors de manière très 
marginale) de l’activité, contrairement aux autres fédérations auditionnées (Fédération 
Française de Golf, Fédération Nationale de Courses Hippiques, Fédération Française 
d’Équitation). Enfin, elle a diffusé des informations aux adhérents concernant le 
fonctionnement des CLE (Comité Local de l’Eau) afin d’encourager ces derniers à se 
rapprocher localement de ces instances pour défendre les intérêts de la profession. Certains 
loueurs sont parvenus à siéger au CLE de leur secteur, via la FFCK, la CCI ou encore leur 
syndicat local : Jeanne Nicollet sur l’Hérault, Philippe Crouzet sur le Chassezac, Philippe 
Colomy sur la Vézère ou encore Muriel Simon sur le Tarn. 
Guide des EPI, rédigé par le CRITT (Centre Régional d’Innovation et de Transfert de 
Technologie), en partenariat avec la FNPLCK, le guide a été distribué lors du salon 2023 et est 
consultable et téléchargeable sur le site internet de la fédération via l’espace adhérent. 
Salon 2023, il a eu lieu à Montignac en Dordogne, les conférences sur l’urbanisme et les 
questions sociales liées aux salariés ont connu un franc succès. 
 
- Les actions en cours : 
Kayakomat, à la demande de la FNPLCK, Chloé Rezlan, avocate au cabinet Adeona, a réalisé 
des courriers d’alerte sur la société de location en self-service de canoës Kayakomat. Ces 
courriers ont été adressés en février à la DGCCRF et sous-direction de la sécurité, des métiers 
de l’animation, du sport et de l’éthique. Nous attendons leurs retours. 
Taxes sur l’affectation des véhicules à des fins économiques (ex TVS), la FNPLCK a 
entrepris des démarches pour être entendue par Bercy au sujet de l’injustice fiscale que 
représente la TVS. Afin d’appuyer cette demande, les adhérents ont été sollicités pour 
interpeller leurs députés et leur demander de soutenir la demande d’audition auprès du ministre. 
Actuellement, 4 députés ont soutenu cette démarche (Ardèche, Lozère, Lot et Loire et Cher). 
En parallèle, un partenariat avec la société Renault a été conclu, afin de bénéficier de tarifs 
préférentiels pour l’achat de véhicules non soumis à la TVS. Une communication à ce sujet sera 
diffusée aux adhérents. 
Communication, la FNPLCK travaille à une meilleure présentation de son activité. Pour cela 
il a été commandé la rédaction d’un dossier de presse sur ses actions, à l’attention des 
journalistes, élus et loueurs. Également, une graphiste va proposer de nouveaux supports de 
communication (nouveau panneau sur la thématique environnementale, kakemono et 
oriflamme pour le salon, refonte de la newsletter). 
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Vote du bilan moral 2023 : 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Pour : unanimité (45) 

	
 
Accidentologie 2023 
Voir pièces jointes 
 
9 décès, 5 en location (pro ou club) et 4 en pratique autonome. La mauvaise condition physique 
et les conduites à risques sont des facteurs aggravants. La tenue de cette accidentologie fait 
pleinement partie du rôle de la FNPLCK et la participation des loueurs est essentielle pour que 
ces statistiques aient de la valeur. Chloé rappelle l’importance de compléter le formulaire même 
lorsque vous n’avez subi aucun incident. En effet, nous ne pouvons considérer que les loueurs 
qui n’ont pas participé à l’enquête n’ont pas d’accidentologie à déclarer. 

	
	

Bilan financier 
Voir pièces jointes 
 
Bilan 2023 : 
Les produits d’exploitation sont en très légère baisse (-7%) car il y eu moins de recettes liées 
aux exposants et à la vente de panneaux. Pour autant le résultat pour 2023 est un peu plus élevé 
qu’en 2022 car il y a eu moins de dépenses. Il est de 17 912 € (13 800 € en 2022). L’association 
est donc saine. 
 
Vote du bilan financier 2023 : 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Pour : unanimité (45) 
 
Vote de l’affectation du résultat en report à nouveau (17 912 €) : 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Pour : unanimité (45) 
 
Budget prévisionnel 2024 : 
Il doit être à l’équilibre avec les recettes prévisionnelles. Les postes dont le budget est prévisible 
/ stable ont été reconduits à l'identique ou presque. L’excédent a été budgété sur le poste CA et 
AG puisque le CA compte 4 personnes de plus, les frais de missions car il est possible qu’il y 
ait plus de déplacements à défrayer pour des réunions, le poste avocat, juriste qui va être plus 
sollicité et le poste salaire car il va être indexé sur l’augmentation du SMIC. 
 
Vote du prévisionnel 2024 : 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Pour : unanimité (45) 
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Élections des membres du Conseil d’Administration 

NOMBRE 
NOM    BASE    RIVIERE  DE VOTES 
Jean-Pierre Monteix  Canoë Services  Ardèche  41 
Gilles Garros   Les Argonautes  Ardèche  41 
Mathieu Bain   Granhòta   Ariège et Garonne 41 
Ludovic Daviau  Granhòta   Ariège et Garonne 41 
Elsa Coursière   Les Pieds dans l’Eau  Aveyron  41 
Yoann Heurtevent  Safaraid   Dordogne  41 
Emmanuel Rodriguez  Canoë Kayapuna  Hérault  45 
Jeanne Nicollet  Canoë Rapido   Hérault  45 
Xavier Binet   Kayak Hérault   Hérault  45  
David van Cronenburg Loire Kayak   Loire   41 
Olivier Bachelot  Reals Canoë   Orb   40 
Jason Peroni   Kayak Vert   Sorgue   41 
Samuela Moro  Canoë Gorges du Tarn Tarn   41 
Philippe Colomy  Aventure Plein Air  Vézère   41 
 
La liste complète est élue pour un mandat de 3 ans. 
 
A quitté le conseil d’administration : Manuel Scheuer 
Nous le remercions pour son investissement durant ses 2 mandats.  
Ont rejoint l’équipe du CA : Mathieu Bain, Ludovic Daviau, Elsa Courisère, Jason Peroni et 
Olivier Bachelot. 
Nous leur souhaitons la bienvenue et les remercions pour leur engagement.  
 
Présentation du nouveau bureau 
 
Pour ce nouveau mandat, le bureau sera composé de : 
Yoann Heurtevent – Président 
Jean-Pierre Monteix – Vice-Président 
Philippe Colomy – Vice-Président 
Gilles Garros – Vice-Président 
Jeanne Nicollet – Trésorière 
Elsa Coursière – Secrétaire 
 
Gilles Garros remercie l’équipe avec laquelle il a pris beaucoup de plaisir à travailler et dont il 
a été Président pendant 2 mandats. 
Yoann Heurtevent est heureux de ce nouveau mandat de Président avec une équipe motivée et 
engagée qui va s’appliquer à soutenir au mieux la profession face aux nouveaux enjeux. 
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Actions prévues pour 2024 
 
-  Boîte à outils juridique (voir pièces jointes) : visio avec Chloé Rezlan qui présente la boîte 
à outils juridique pour laquelle la FNPLCK vient de souscrire à un abonnement de 1 an. Cet 
abonnement permet de poser un total de 5 questions par mois soit 60 questions en 1 an. La 
plateforme sera accessible en ligne pour chaque adhérent via un code qui va leur être transmis. 
Ils pourront ainsi poser une question simple à laquelle Chloé Rezlan et ses collaborateurs 
s’engagent à répondre dans les 72 heures. Il pourra s’agir de questions concernant le droit du 
tourisme, du sport, commercial, de la consommation et administratif. Si une question demande 
un travail plus conséquent, des tarifs préférentiels seront proposés aux adhérents. Avant de 
poser sa question, l’adhérent pourra consulter l’historique des questions et des réponses via un 
moteur de recherche par mots clés. Afin que ce service soit accessible à tous, nous comptons 
sur chacun pour en faire une utilisation raisonnée et réfléchie. 
- Salon 2024 : il aura lieu le 7 et 8 novembre à Ruoms, en Ardèche. Ce sera les 15 ans de la 
FNPLCK et les 40 ans du marathon de l’Ardèche. Il est prévu d’organiser une conférence sur 
les droits sociaux des dirigeants de base ainsi qu’une autre sur label NF environnement. Afin 
d’apporter de l’animation, nous allons organiser une tombola et demander des animations aux 
exposants sur leurs stands (démonstration, présentation d’un nouveau produit, …) 
- Cyanobactéries : les problématiques de qualité de l’eau entraînent sur certains secteurs 
(l’Erdre notamment) des contaminations fréquentes aux cyanobactéries. Sur ce secteur, il a été 
mis en place un protocole très contraignant qui va à l’encontre des textes qui dissocient la 
qualité de l’eau pour la baignade et pour les activités nautiques. Nous allons interroger le cabinet 
de Chloé Rezlan pour lui demander d’étudier la possibilité d’attaquer l’arrêté qui impose ce 
protocole. 
- DUER : la rédaction du DUER (Document Unique d’Évaluation des Risques) devient de plus 
en plus pointue. En effet, un risque qui n’est pas signalé dans ce document et qui entraînerait 
un accident chez un salarié pourrait ne pas être couvert par la prévoyance. L’employeur pourrait 
donc se retrouver à payer lui-même les indemnités dues au salarié. Pour cela, la FNPLCK 
propose de faire réaliser un DUER type par son cabinet comptable, pour un montant de 2500€ 
HT, avec une option payante pour chaque base (150€ HT) pour le personnaliser, grâce à un 
questionnaire et un accompagnement téléphonique. 
- Assurance : devant les difficultés récurrentes à trouver un assureur pour les bus en location 
sans chauffeur, la FNPLCK souhaite entamer des démarches pour proposer un partenaire 
supplémentaire à ses adhérents (Axa Ruoms propose déjà ce service). Nous allons interroger 
les loueurs pour faire le point sur les prestataires actuels. 
- Hydroportail : Le site VigiCrues va être remplacé par Hydroportail. Nous souhaitons mettre 
en place une communication auprès des adhérents pour les informer des divers outils pour 
suivre les débits (appli RiverApp, site agence de l’eau pour la qualité de l’eau, …). 
 
Questions diverses des adhérents 
 
Il y a un nouveau projet d’arrêté cadre sécheresse dans le département de l’Hérault, la 
consultation publique est ouverte jusqu’au 24 mars, il faudrait y participer au même titre qu’en 
2023. Contrairement au précédent arrêté cadre, cette fois il est fait mention des « activités de 
loisirs professionnelles ou amateurs en cours d’eau » avec les restrictions suivantes « selon les 
enjeux, un arrêté municipal ou un arrêté préfectoral spécifique peut être pris en cas d’impact 
sur la biodiversité, pour limiter l’accès au site ou l’exercice de l’activité » et ceci dès le niveau 
d’alerte. 
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Les projets d’arrêtés se basent sur les niveaux d’eau or les appareils de mesure ont été conçus 
pour les vigilances crue et donc pour des niveaux hauts. Ils ne sont pas performants pour la 
mesure des niveaux bas liés aux situations de sècheresse. 
Didier Astre interroge le CA sur la position de la FNPLCK par rapport à son implication dans 
les actions menées par la FFCK sur ces questions d’arrêtés. Les bassins Rhône-Méditerranée et 
Adour-Garonne sont dans des situations très similaires face aux impacts liés à la sècheresse et 
cela va s’étendre. Il indique qu’il faudrait se coordonner, notamment au niveau financier mais 
aussi en terme de poids (la FNPLCK pèse plus lourd en terme de pratiquants et d’emplois), et 
s’associer pour les recours juridiques (la FFCK travaille avec le cabinet JED). 
Ludovic Daviau est d’accord sur le fait qu’il est important de se mobiliser sur ces enjeux mais 
déplore le fait que de son côté la FFCK ne fait rien pour assainir le fonctionnement de ses clubs 
et lutter contre la concurrence déloyale que cela entraine. Didier Astre reconnaît que le 
fonctionnement actuel, le niveau d’organisation de la FFCK ne le permet pas. Philippe Colomy 
rappelle que jusqu’à présent la FNPLCK a toujours jouer le jeu auprès de la FFCK et collaboré 
(participé financièrement) lorsque c’était nécessaire. Le problème c’est que souvent nous 
n’avons pas de retour sur les suites des actions engagées. Yoann Heurtevent propose à Didier 
ne nous faire parvenir un email récapitulatif de la situation et des engagements possible de la 
FNPLCK. 
Ludovic propose d’intégrer les responsables des espaces naturels car ils ont bien conscience 
que dans les endroits où l’accès aux rivières est partiellement maitrisé par des bases qui 
encadrent et communiquent auprès de leurs pratiquants, alors l’impact négatif sur 
l’environnement est réduit. Une étude d’impact permettra de montrer que les loueurs sont plutôt 
des bons élèves qui ont certes des points à améliorer mais qui y travaillent. 
Didier soulève un autre point, celui de la continuité des cours d’eau. Il serait pertinent de créer 
un document récapitulatif qui énoncerait les droits en terme de continuité, avec une mise à jour 
juridique. Cela ne sera probablement pas possible de traiter ce sujet avant la saison mais nous 
pourrions étudier cela à l’automne, notamment si nous n’avons pas épuisé tout le forfait de 
questions juridiques de Chloé Rezlan. 
 
Fin de l’Assemblée Générale à 15h45 
 
 
 
 

   Chloé Alquier 
Secrétaire de séance 

 


